
Schéma Directeur « mobilités 
actives » ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
COPIL  du 2 juillet 2019 

Tisséo Collectivités  



ÅSchéma directeur cyclable 
Åtƻƛƴǘ ŘΩŞǘŀǇŜ ǎǳǊ ƭŀ gouvernance et le financement 

ÅtǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ÅValidation du niveau 1 « réseau cyclable structurant » 

Åtƻƛƴǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ 

ÅValidation des orientations de services vélos à déployer 2020/2030 

ÅtǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

ÅSchéma directeur piéton 
ÅOutils de pilotage et méthode 

Åtƻƛƴǘ ŘΩŞǘŀǇŜǎ des ateliers 

ÅProchaines étapes 
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ORDRE DU JOUR 
 



LE SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE 
5Ω!DD[ha;w!¢Lhb 
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OUTILS DE PILOTAGE 

COTECH : schéma directeur cyclable 
ŘΩŀƎƎƭƻΦ 

Des collèges partenariaux de co-construction : 
Å Collège « Planification »  
Å Collège « Associations » : 2P2R, vélorution, Maison du vélo 
Å Collège « Monde économique ς Innovation » 
Å Collège « Recherche ς Enseignement » 
Å Collège « Institution »  

Installation le 2 octobre 2018 
>Copil n°2 le 28 mars 2019 
> Copil n°3 le 2 juillet 2019 
A venir : 
> Copil n° 4 à fixer en octobre 
> Copil n° 5 à fixer en décembre 

Installation le 19 septembre 2018 
Cotec n°2 le 6 décembre 2018 
Cotec n°3 du 21 février 2019 
Cotec n°4 du 22 mars 2019 
Cotec n°5 du 18 avril 2019 
Cotec n°6 du 13 juin 2019 

Installation le 4 mai 2018 
Réunion n°2 le 22 juin 2018 
Réunion n°3 le 7 septembre 2018 
Réunion n°4 le 30 novembre 2018 
Réunion n°5 le 30 mars 2018 

Installation le 8 janvier 2019 
Réunion n°2 le 28 janvier 2019 

Tisséo Collectivités (coordinateur) 
Etat ς Région ς Département 

Toulouse Métropole ς Muretain agglo ς Sicoval ς SITPRT ς Save au 
Touch ς Coteaux de Bellevue 

Comité de pilotage des 
MOBILITES ACTIVES 
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Volet organisation  

Gouvernance Finance Suivi et évaluation 

Volet actions territoriales 

Infrastructures 
cyclables 

Services vélos Communication 

STRUCTURATION DES VOLETS 



ÅRappel des décisions prises par le COPIL 
Pourquoi :  

Å!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ м Ŝǘ н Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ 

Å Coordonner le déploiement des services vélos 

Å Suivre et évaluer pour renforcer la politique cyclable (intègre veille et prospective) 

Å Définir les co-financements, mutualiser les coûts de coordination, mobiliser les ressources budgétaires nécessaires 

Où.  :  

Å  Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t5¦  ŀǾŜŎ ŘŜǎ ζ extensions possibles η ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 9t/L 
limitrophes 

Comment :  

Å proposition sur la base des cadres règlementaires possibles et existants 
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 Une gouvernance EVOLUTIVE par étapes 

 

ÅEtablir le cadre de coopération adapté (objectifs à poursuivre, champs couverts, rôle de 
la « structure ηΧύ 

En articulation avec la future loi MOBILITES 

Travail à poursuivre avec les partenaires : réunions 
bilatérales sur le sujet de la gouvernance et 

bilan/synthèse au COPIL 4 



 

ÅEvaluer les budgets dédiés au vélo 
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Principes :  
Åнр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлол  
ÅConstruire une projection budgétaire 2030 en prenant appui sur les budgets de 2018 à 2020 
ÅwŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ κ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
ÅRépartition entre tous les territoires concernés 
ÅValoriser les sources de subventions possibles (AAP Ademe, Fonds Mobilités actives, Certificats 
ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Χύ 

2018 : 27,2 M réalisés 

2019 : 26,9 M budgétés 

2020 : 16,4 M prévus 

Travail à poursuivre avec les partenaires : réunions bilatérales sur le sujet de la construction 
budgétaire et bilan/synthèse au COPIL 4 
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ÅMettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

Å9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Å/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 
spécifique « mobilités 
cyclables »  

 

 

 

ÅaƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
de Compteurs 

Objectifs : 

- Améliorer la connaissance des déplacements 

- Évaluer le schéma directeur 

- Communiquer et valoriser la pratique 

 

 

 

Nécessite une approche globale pour avoir un 
matériel de comptage unique sur les territoires 
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ÅDéfinir le réseau structurant 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄǇǊŜǎǎ ǾŞƭƻ 
Å Le cartographier 
Å Le définir « techniquement » 

 

3 objectifs : 

Continuité 

Qualité  

Lisibilité 


